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ÊTES-VOUS RÉELLEMENT TITULAIRE DES 
DROITS D’AUTEUR SUR CETTE PUBLICITÉ OU 
SUR CE MATÉRIEL PROMOTIONNEL?

Dans sa décision de septembre 2001 
(Century 21 Canada Limited Partnership v. Rogers 
Communications Inc.), la Cour suprême de la 
Colombie-Britannique a statué que le droit 
d’auteur sur une œuvre ne peut être cédé 
qu’au moyen d’une entente signée après la 
création de l’œuvre. Cette décision pourrait
avoir des répercussions importantes. Pour plus 
de renseignements à ce sujet, veuillez consulter 
notre bulletin « Éviter les surprises que 
peut réserver la propriété intellectuelle ». 
[disponible ici ].

CONSULTATION SUR L’ÉTIQUETAGE DU VIN

Dans le but d’harmoniser les règles d’étiquetage 
du vin avec celles d’autres partenaires 
commerciaux producteurs de vin et de faciliter le 
commerce international du vin, des modifications 
ont été proposées au Règlement sur les aliments 
et drogues et au Règlement sur l’emballage et 
l’étiquetage des produits de consommation. 
On propose également d’ajouter un nouveau 
règlement à la Loi sur les produits agricoles 
au Canada.  

Suivant les modifications proposées, le vin 
étiqueté « vin de glace » au Canada 
devra répondre à une norme nationale. 
Les renseignements obligatoires en matière 

d’étiquetage pourront ainsi être placés à 
n’importe quel endroit sur le contenant de 
vin à l’exclusion du dessus et du dessous du 
contenant, et l’utilisation de certaines 
abréviations, par exemple « alc/vol »
ou « alc%vol » sera maintenant permise.

Avant de publier les modifications, l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments mène 
actuellement une consultation. Pour en savoir 
plus, visitez [cliquez ici ]. La période de 
commentaires se termine le 14 février 2012.

CARACTÈRES FRANÇAIS DANS LES NOMS 
DE DOMAINES INTERNATIONALISÉS

L’Autorité canadienne pour les enregistrements 
Internet (ACEI) vient de publier les commentaires 
qu’elle a reçus et l’analyse des résultats des 
consultations qui ont eu lieu sur les noms de 
domaines internationalisés (NDI). Les échanges et 
mémoires à ce sujet peuvent être consultés ici.

L’ACEI offre actuellement des noms de 
domaine .ca composés de lettres non accentuées 
(de a à z), de chiffres (de 0 à 9) et de traits 
d’union. La consultation visait la mise en œuvre 
des noms de domaine contenant des caractères 
français au second niveau (c.-à-d. à gauche 
du point).
 
L’ACEI a révisé son projet de politique. Elle tient 
actuellement une seconde série de consultations 
sur le regroupement des variantes des noms de 

http://blgmtlws03test.blgcanada.com/IntellectualProperty/Bulletin01262012_FR.htm
http://inspection.gc.ca/francais/fssa/labeti/winvin/consultf.shtml
http://www.idnconsultation.ca/community/fr/archive


2
BU

LL
ET

IN
 P

UB
LI

CI
TÉ

 E
T 

CO
M

M
AN

DI
TE

  |
  J

AN
VI

ER
 2

01
2

domaines en lots, principalement. Pour de plus 
amples renseignements sur ces consultations, 
veuillez cliquer ici. Les consultations prennent 
fin le 24 février 2012.

NOUVEAUX gTLD : UNE PLUS GRANDE BOÎTE À 
OUTILS POUR LES SPÉCIALISTES DU 
MARKETING QUI POURRAIT SE TRANSFORMER 
EN UN VÉRITABLE CAUCHEMAR JURIDIQUE

Il est désormais possible de déposer une 
demande auprès de la Société pour l’attribution 
des noms de domaine et des numéros sur 
Internet (l’« ICANN ») relativement au nouveau 
régime de domaines génériques de premier 
niveau (« gTLD »), dont le nombre passerait de 22 
(y compris .com, .net et .org) à éventuellement 
plusieurs centaines. Bien que ce projet puisse 
offrir des occasions de marché pour les 
entreprises, il pourrait également accroître 
les risques juridiques, rendant ainsi nécessaire le 
recours à des services juridiques même pour les 
personnes qui ne souhaitent pas obtenir un gTLD. 
Pour de plus amples renseignements, veuillez 
consulter notre article « Preparing for gTLDs » 
dans lequel il est question du processus 
de demande, ainsi que des risques et de 
l’atténuation des risques. [disponible ici ] 
(en anglais).

POUVEZ-VOUS METTRE FIN À VOTRE ENTENTE 
DE COMMANDITE SANS PRÉAVIS SI LE 
COMMANDITAIRE ATTITRÉ SE RETIRE À TITRE 
DE COMMANDITAIRE?

Dans la récente décision Canadian Soccer Assn. v. 

Hyundai Auto Canada Corp., la Cour d’appel de 
l’Ontario a statué que la participation continue 

d’un commanditaire attitré n’était pas une 
condition essentielle à une entente de 
commandite si l’entente ne prévoit aucune clause 
de garantie selon laquelle le commanditaire 
attitré est tenu de demeurer un commanditaire. 
Cette décision rappelle l’importance d’examiner 
les ententes de commandite et de s’assurer 
qu’elles contiennent les garanties et déclarations 
appropriées, ainsi qu’un libellé clair précisant les 
événements pouvant entraîner la résiliation de 
l’entente, plus particulièrement lorsque l’entente 
comprend une clause d’exhaustivité.  

LIGNES DIRECTRICES SUR LA PUBLICITÉ 
COMPORTEMENTALE EN LIGNE

Les organismes qui font de la publicité 
comportementale en ligne doivent tenir compte 
des lignes directrices sur la publicité 
comportementale en ligne récemment publiées 
par le Commissariat à la protection de la vie 
privée du Canada. Pour de plus amples 
renseignements, veuillez lire notre bulletin 
La commissaire fédérale à la protection de la vie 
privée émet des lignes directrices à l’intention 
des annonceurs en ligne [disponible ici ].

CHANGEMENTS PROPOSÉS CONCERNANT LA 
VENTE ET LA PUBLICITÉ DES SERVICES DE 
TÉLÉPHONE MOBILE, DE TÉLÉPHONE 
INTELLIGENT ET DE TRANSMISSION DE 
DONNÉES EN ONTARIO

Le projet de loi 5, Loi prévoyant la transparence 
des services de téléphone mobile, de téléphone 
intelligent et de transmission de données et la 
protection des consommateurs de ces services en 
Ontario, est un projet de loi d’initiative 

http://www.idnconsultation.ca/community/fr/
http://www.blg.com/en/home/publications/Documents/publication_2034.pdf
http://www.blg.com/fr/home/publications/Documents/publication_2029.pdf
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parlementaire qui a été adopté en deuxième 
lecture et a été renvoyé au Comité permanent 
des affaires gouvernementales. Si elle est 
adoptée, cette loi visera les conventions relatives 
aux services de téléphone mobile, de téléphone 
intelligent et de transmission de données qui ont 
été conclues avant et après l’entrée en vigueur 
de la loi sous réserve du respect de certains 
critères, par exemple, le consommateur ou le 
fournisseur doivent se trouver en Ontario au 
moment de la conclusion de la convention.  

Conformément au projet de loi, une publicité qui 
annonce le prix d’un service particulier doit aussi 
comprendre une mention bien en évidence du 
montant total que doit payer le consommateur 
tous les mois ou sur une autre base périodique, 
pour tous les services devant être fournis aux 
termes de la convention.

Pour consulter le texte de loi [cliquez ici ]. 

MISE À JOUR CONCERNANT LA LÉGISLATION 
ANTI-POURRIEL

Une version préliminaire révisée des règlements 
de la nouvelle législation canadienne visant 
l’élimination des pourriels et de la fraude en ligne 
devrait être publiée au cours des prochains mois. 
Une période de consultation suivra la publication. 
Compte tenu des délais de publication de ces 
règlements révisés, on ne s’attend pas à ce que 
cette loi entre en vigueur avant le milieu ou la fin 
de 2012. D’ici là, nous vous invitons à lire notre 
bulletin « Preparing for Canada’s New Anti-Spam 
and Online Fraud Act » qui dresse un plan d’action 
de base pour se conformer à la nouvelle loi. 
[disponible ici ] (en anglais).

Organiser un concours peut sembler une activité de 
marketing amusante et facile; toutefois, plusieurs lois 
régissent cette activité, y compris le Code criminel. 
Veuillez consulter notre bulletin « Votre concours respecte-
t-il les lois canadiennes? » avant d’organiser un concours 
pour lequel vous risquez de vous retrouver dans l’eau 
chaude. [cliquez ici ].

RAPPEL : CONCOURS

http://www.ontla.on.ca/web/bills/bills_detail.do;jsessionid=c72d607830d69ac0cb2f860943e8a18af901f018705a.e3eQbNaNa3eRe3eKc3aPb3yMby1ynknvrkLOlQzNp65In0?locale=fr&Intranet=&BillID=2538
http://www.blg.com/en/home/publications/Documents/publication_2013.pdf
http://www.blg.com/fr/home/publications/Documents/publication_2044.pdf
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